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PROCEDURE A SUIVRE  
POUR LA FORMATION DES ELUS 

Deux possibilités s’offrent à la collectivité : 
 

 

1) Elle établit une convention annuelle avec la F.E.C.I. : 
 

 

• Pour l’assemblée complète : règlement d’une somme forfaitaire variant selon la 

population de la collectivité (voir grille des tarifs de la convention, dernière co-

lonne). 
 
 

• Pour un ou plusieurs élus : règlement d’une somme forfaitaire par élu variant 

selon la population de la collectivité (voir grille des tarifs de la convention, avant-

dernière colonne). 
   
        Les élus liés par convention annuelle peuvent assister à toutes les formations   

prévues au programme durant toute l’année. Une attestation de présence est déli-

vrée à la collectivité à chaque formation suivie par l’élu. 
 

        La collectivité signe la convention en 2 exemplaires, l’envoie à la F.E.C.I. pour 

signature de la Présidente. La F.E.C.I. retourne un exemplaire de la convention 

accompagnée de la facture pour l’année de formation. 
 

 

2) Elle règle « à l’acte » la formation dispensée à l’élu : 
 
 

- Les élus souhaitant suivre une formation en informent préalablement leur col-

lectivité en lui transmettant le double de la fiche d’inscription :  
 

 

- Si celle-ci donne son accord préalable et signe la fiche d’inscription de l’élu, 

une convention reprenant le thème, le ou les élus concernés et le coût du stage 

en question est alors établie. A l’issue de la formation, la F.E.C.I. adresse l’at-
testation de présence et la facture à la collectivité. 

 

 

- Si la collectivité ne signe pas d’accord préalable, l’élu se présente au stage de 

son choix après inscription, une facture ainsi qu’une attestation de présence 

parviendra à sa collectivité à l’issue de la formation qu’il aura suivie. 
 
 

 Il est rappelé que la formation des élus est une dépense obligatoire ne nécessi-

tant pas de décision particulière de l’assemblé délibérante, hormis celle qui en 
aura obligatoirement accepté le principe général. 

  

 

● Inscriptions  
Un programme de formation est établi. Il est demandé aux élus de s’inscrire 

avant la date limite indiquée sur la fiche formation. Une convocation avec dé-
tails pratiques est ensuite envoyée à chaque personne inscrite. 

 
● Frais de déplacement, de séjour et de repas 

 - Les frais de déplacement et de séjour inhérents aux formations des élus sont à 

la charge de la collectivité. 
 - Repas : le repas est prévu et compris dans le coût de la formation lorsque 

celle-ci a lieu dans les salles de formation de la FECI (Lens, Souchez...).  

 -  Pour les formations sur Arras, Avion ou les formations en intra, le repas est à 

la charge du stagiaire. 



✒ POUR DYNAMISER L’ÉQUIPE 

✒ FAIRE FACE À SES RESPONSABILITÉS 

✒ DÉVELOPPER DES RELATIONS CONSTRUCTIVES 

✒ S’ORGANISER AU SEIN DU CONSEIL MUNICIPAL 

✒ DÉVELOPPER DES RELATIONS DE TRAVAIL EFFICACES 

✒ DÉVELOPPER UN SITE INTERNET, UN JOURNAL DE QUARTIER, 

✒ SE SENSIBILISER AUX ENJEUX DU DÉVELOPPEMENT LOCAL 

✒ DÉVELOPPER UN PROJET, CULTUREL, DE SANTÉ PUBLIQUE,  

D’ACTION SOCIALE, SPORTIF, SUR L’ENVIRONNEMENT… 

 
Toute collectivité Toute collectivité Toute collectivité Toute collectivité     

ayant établi une convention annuelle ayant établi une convention annuelle ayant établi une convention annuelle ayant établi une convention annuelle     

pourra bénéficier d’une formation en intrapourra bénéficier d’une formation en intrapourra bénéficier d’une formation en intrapourra bénéficier d’une formation en intra----muros.muros.muros.muros.    
    

Pour des formations supplémentairesPour des formations supplémentairesPour des formations supplémentairesPour des formations supplémentaires    

dans votre commune, une partidans votre commune, une partidans votre commune, une partidans votre commune, une particicicicipation de 500 € pation de 500 € pation de 500 € pation de 500 €     

par session de formation vous sera demandée.par session de formation vous sera demandée.par session de formation vous sera demandée.par session de formation vous sera demandée.    

Formations dans la commune pour répondre Formations dans la commune pour répondre Formations dans la commune pour répondre Formations dans la commune pour répondre     

à un besoin précis du Conseil Municipal à un besoin précis du Conseil Municipal à un besoin précis du Conseil Municipal à un besoin précis du Conseil Municipal     

Toutes les formations pourront être dispensées Toutes les formations pourront être dispensées Toutes les formations pourront être dispensées Toutes les formations pourront être dispensées  
✒dans vos locaux, à votre demande, à une date convenue avec notre formateur. dans vos locaux, à votre demande, à une date convenue avec notre formateur. dans vos locaux, à votre demande, à une date convenue avec notre formateur. dans vos locaux, à votre demande, à une date convenue avec notre formateur.     

✒6 personnes minimum 6 personnes minimum 6 personnes minimum 6 personnes minimum     

✒Pour l’informatique, 8 personnes maximum et la possibilité de raccordement à Internet de 8 porta-Pour l’informatique, 8 personnes maximum et la possibilité de raccordement à Internet de 8 porta-Pour l’informatique, 8 personnes maximum et la possibilité de raccordement à Internet de 8 porta-Pour l’informatique, 8 personnes maximum et la possibilité de raccordement à Internet de 8 porta-

bles (idéalement en Wifibles (idéalement en Wifibles (idéalement en Wifibles (idéalement en Wifi))))    

✒A partir de la 2ème formation en intra, une participation de 500€ vous sera demandée. A partir de la 2ème formation en intra, une participation de 500€ vous sera demandée. A partir de la 2ème formation en intra, une participation de 500€ vous sera demandée. A partir de la 2ème formation en intra, une participation de 500€ vous sera demandée.     

FORMATION en INTRA 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

L’ INFORMATIQUE 

 

6Ter, rue des bleuets - ARRAS 

 Philippe HALLEZ 

Programme 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

Coût NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 

 
 
 
♦Terminologie liée au matériel et logiciels, 
 
♦ Utilisation de Windows et des différents  
  programmes, 
 
♦ Savoir accéder à un programme, 
 
♦ Sauvegarder et imprimer des documents, 
 
♦ Réutiliser du contenu, 
 
♦ Gestion des fichiers et dossiers, 
 
♦ (copie, suppression, déplacement de fichiers 
   ou dossiers).  

 
Découverte de la micro-informatique :  
 
Appréhender les notions de base essentielles à  
l’utilisation de l’ordinateur. 
 
 

12 heures 
 

Mercredi 28 mars 2012 
et  

Mercredi 4 avril 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

INITIATION INFORMATIQUE 
PRISE EN MAIN DE L’ORDINATEUR 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

L’ INFORMATIQUE 

 

6Ter, rue des bleuets - ARRAS 

 Philippe HALLEZ 

Programme 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

Coût NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 
 
 
✒ Mise en forme du texte, élaboration de     

courriers, 
 
✒ Maîtriser les commandes d’édition, 
 
✒ Les variantes de mises en page 
 
✒ Création et mise en forme de tableaux, 
 
✒ L’insertion d’éléments graphiques. 

Maîtrise de l’ensemble des outils de base du traite-
ment de texte Word. 
 
Pré-requis 
Les personnes souhaitant participer à cette forma-
tion doivent savoir utiliser un ordinateur ou avoir 
suivi le stage Initiation informatique. 

12 heures 
 

Mercredi 16 Mai 2012 
et 

Mercredi 23 Mai 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

PREMIERE APPROCHE DU TRAITEMENT DE TEXTES  
EN COLLECTIVITE / INITIATION WORD 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

L’ INFORMATIQUE 

 

6Ter, rue des bleuets - ARRAS 

 Philippe HALLEZ 

Programme 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

Coût NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

Maîtriser les fonctions étendues du traitement de 
texte Word liées à la correspondance. 
 

Pré-requis 
Les personnes souhaitant participer à cette forma-
tion doivent connaître les bases du logiciel WORD 
ou avoir suivi le stage Initiation WORD. 

6 heures 
 

Mercredi 26 septembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

SPECIFICITES DE LA CORRESPONDANCE  
EN COLLECTIVITE / PERFECTIONNEMENT WORD 

 

✒ Mémoriser des adresses, formules de politesse, blocs 

de textes et abréviations, 
 

✒ Les enveloppes et étiquettes, 

 

✒ Les variantes d’envoi en nombre : publipostages d’en-

veloppes et étiquettes 

Méthode pédagogique 
 
 
Une personne par ordinateur. 
 
Alternance de théorie par vidéo projecteur et de pratique avec  
exercices concrets et études de cas amenés par les participants. 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

L’ INFORMATIQUE 

 

6Ter, rue des bleuets - ARRAS 

 Philippe HALLEZ 

Programme 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

Coût NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 
 
✒ Les styles, 
 
✒ Mode Plan, 
 
✒ Numérotations de pages, 
 
✒ Mises en page complexes, 
 
✒ Table des matières,  
 
✒ L’intégration de Schémas et graphiques 

Maîtriser les mises en pages complexes à la l’aide du 
traitement de texte Word. 
 

Pré-requis 
Les personnes souhaitant participer à cette forma-
tion doivent connaître les bases du logiciel WORD 
ou avoir suivi le stage Initiation WORD. 

12 heures 
 

Mercredi 3 Octobre 2012  
et 

Mercredi 10 Octobre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

MAITRISER LA MISE EN PAGE DES DOCUMENTS LONGS 
EN COLLECTIVITE /  PERFECTIONNEMENT WORD 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

L’ INFORMATIQUE 

 

6Ter, rue des bleuets - ARRAS 

 Philippe HALLEZ 

Programme 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

Coût NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 

✒ Introduction : 
 

• Qu’est ce qu’INTERNET, 
• Matériels et logiciels requis, 
• Les fournisseurs d’accès. 

 
✒ La recherche d’informations :  
 

• La navigation dans les pages web, 
• Les moteurs de recherche, 
• Conserver l’information : sauvegarde et impression. 

 
✒ Les courriers : envois et réceptions : 
 

• Messagerie E-mail, 
• Les envois et réceptions de messages. 

 
 
- Acquérir les bases de fonctionnement d’INTERNET, 
- Permettre au participant d’évaluer les bénéfices de  
  l’usage d’INTERNET dans une collectivité locale. 
 

 

INTERNET 

6 heures 
 

Mercredi 18 Avril 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

L’ INFORMATIQUE 

 

6Ter, rue des bleuets - ARRAS 

 Philippe HALLEZ 

Programme 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

Coût NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 
 

✒ Messagerie 

• Variantes d’envois 
• Suivi des messages 

 

✒ Contacts 

• Les informations du carnet d’adresses 
• Les groupes de contact 

 

✒ Calendriers    

• Rendez-vous & événements journée entière 
• Rendez-vous périodiques 
• Planification de réunions 

 

✒ Tâches 

• Tâches simples et tâches périodiques 
• Délégation de tâches 

 

 
 
 
 

• Exploiter les possibilités du logiciel pour améliorer la 
communication et la planification d’événements au sein 
des collectivités locales 

 
 

6 heures 
 

Mercredi  6 Juin 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

OUTLOOK/MESSAGERIE, CARNET D’ADRESSES 
TACHES ET AGENDA 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

L’ INFORMATIQUE 

 

6Ter, rue des bleuets - ARRAS 

 Philippe HALLEZ 

Programme 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

Coût NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 
 
 
✒ Présentation du logiciel, 
 

✒ Réalisation d’une présentation à l’aide des  
        assistants et modèles, 
 

✒ Description des modes d’affichage, 
 

✒ Création et modification d’un diaporama, 
 

✒ Description des outils nécessaires à la mise en 
forme, 

 

✒ Ajouts de tableaux, graphiques, images, 
 

✒ Les effets de transition et d’animation. 
 
 

Savoir réaliser un Diaporama avec Power Point pour  
dynamiser vos réunions ou présentations publiques. 
 
Pré-requis 
Les personnes souhaitant participer à cette formation 
doivent savoir utiliser un ordinateur ou avoir suivi le 
stage Initiation informatique. 

6 heures 
 

Mercredi 13 Juin 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

DYNAMISER VOS REUNIONS COMMUNALES 
FAIRE UN POWER-POINT 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

L’ INFORMATIQUE 

 

6Ter, rue des bleuets - ARRAS 

 Philippe HALLEZ 

Programme 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

Coût NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 
✒ Création et mise en forme d’un tableau dans une 

feuille de calcul, 
 

✒ Les commandes d’édition, 
 

✒ Gestion et impression des documents, 
 

✒ Les formules : opérateurs et fonctions de calcul, 
 

✒ Les graphiques : création et mise en forme. 
 
 
 

Les exercices d’application pourront être adaptés en 
fonction des besoins du groupe en formation.  

Maîtriser les commandes principales du tableur Excel. 
 

Pré-requis 
Les personnes souhaitant participer à cette forma-
tion doivent savoir utiliser un ordinateur ou avoir 
suivi le stage Initiation informatique. 

12 heures 
 

Mercredi 20 Juin 2012 
et 

Mercredi 27 Juin 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

PREMIERE APPROCHE DU TABLEUR EN COLLECTIVITE / 
INITIATION EXCEL 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

L’ INFORMATIQUE 

 

6Ter, rue des bleuets - ARRAS 

 Philippe HALLEZ 

Programme 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

Coût NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 

 
  
✒ Les listes de données :  

♦  Tri et filtrage des données. 
 
 

✒ Manipulation des grands tableaux :  
♦  Affichages et mise en page, 
♦ Mode plan. 

 
 
✒ Fonctions de calcul avancées :  

♦  Les tableaux croisés, 
♦  Consolidation des données. 

 
 

✒ Les liaisons de données entre les fichiers : 
♦  Simulations et scénario. 

Maîtriser les fonctions étendues du tableur Microsoft EXCEL. 
 
 

Pré-requis 

Les personnes souhaitant participer à cette formation 
doivent connaître les bases du logiciel Excel ou avoir 
suivi le stage Initiation Excel. 

12 heures 
 

Mercredi 17 Octobre 2012 
et  

Mercredi 24 Octobre 2012  
 

9h-12h . 13h-16h 

PERFECTIONNEMENT EXCEL  
TABLEUR EN COLLECTIVITE 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

L’ INFORMATIQUE 

 

6Ter, rue des bleuets - ARRAS 

 Philippe HALLEZ 

Programme 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

Coût NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 
 
 

✒  LES CALCULS 
 

♦  Les calculs sur les dates, 
♦  Les calculs de durées et fonctions associées, 
♦  Compter des occurrences, 
♦  Traitement des cas particuliers avec le calcul conditionnel, 
             
          
✒  LES FORMATS 
 

♦ Les formats de dates, 
♦ Les formats d’heures, 
♦ Les formats personnalisés, 
♦ Mettre en évidence des valeurs sensibles, 
 
 
 

✒  CALENDRIERS 
 

♦ Variantes de présentation d’emplois du temps, 
♦ Calendrier perpétuel, 

Maîtriser les fonctions et outils de mise en forme disponi-
bles sur Excel pour pouvoir établir des emplois du temps 
et systèmes de calculs d’heures efficaces. 
 

Pré-requis 
Les personnes souhaitant participer à cette formation 
doivent connaître les bases du logiciel Excel ou avoir 
suivi le stage Initiation Excel. 

6 heures 
 

Mercredi 14 Novembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

EXCEL PERFECTIONNEMENT  
Emplois du temps et calculs d’heures. 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

L’ INFORMATIQUE 

 

6Ter, rue des bleuets - ARRAS 

 Philippe HALLEZ 

Programme 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

Coût NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

♦ Les modèles de compositions intégrés 
 
♦ Tour d’horizon des possibilités de mise en 

forme 
 
♦ Description et manipulation des objets incor-

porables à une présentation 
 
♦ Les enchainements de zones de textes, les 

lettrines 
 
♦ La recherche et intégration d’images dans une 

composition 
 
♦ Publipostages (réaliser des séries d’étiquettes 

à partir d’une liste) 
 
♦ Exemples de bulletin communaux, cartons 

d’invitations, calendriers…. 
 
 

 
Créer tous types de compositions (documents profes-
sionnels) en utilisant le logiciel de publication Assisté 
par Ordinateur Publisher 

12 heures 
 

Mercredi 5 Décembre 2012 
et 

Mercredi 12 Décembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

     CREATION D’OUTILS DE COMMUNICATION 
 EN COLLECTIVITE AVEC PUBLISHER 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

L’ INFORMATIQUE 

 

6Ter, rue des bleuets - ARRAS 

 Philippe HALLEZ 

Programme 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

Coût NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 
PASSAGE A OFFICE 2010 

12 heures 
 

Mercredi 12 Septembre 2012 
et 

Mercredi 19 Septembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

 
• Appréhender facilement la nouvelle interface de la 

suite bureautique de Microsoft pour être efficace ra-
pidement. 

 

✒  L’interface graphique 

♦ Bouton Office, barre d’outils d’accès rapide., ruban 
et onglets. 

 
✒  Word 

♦ Mises en formes et mise en page 
♦ Les nouveautés. 
 
✒ Excel 

♦ Mises en formes et mise en page 
♦ Les graphiques 
♦ Les nouveautés 
 
✒ Powerpoint 

♦ Les améliorations apportées 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

L’ INFORMATIQUE 

 

6Ter, rue des bleuets - ARRAS 

 Philippe HALLEZ 

Programme 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

Coût NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

CREATION DE SITE WEB 

12 heures 
 

Mercredi 21 Novembre  2012 
et 

Mercredi 28 Novembre  2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

 
• Permettre aux communes ou collectivités de réali-

ser leur site Internet avec des outils gratuits faciles 
à prendre en main 

 
 

✒  Les méthodes de conception de sites 

 

✒  Editeurs Web 
 

✒  Hébergements et non de domaine 
 

✒ Transfert FTP 

 

✒ Gestionnaires de contenus 

 
✒ Publications de pages et d’articles 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LA  COMMUNICATION 

✒ Qu’est ce que le Revenu de Solidarité Active ?  
♦Les objectifs 
♦Qu’apporte-t-il ? 

•   Aux travailleurs à plein temps 
•   Aux allocataire du Revenu Minimum d’Insertion en activité 
•   Aux travailleurs à temps partiel 
•   Aux allocataires du Revenu Minimum d’Insertion sans emploi 
 

 
✒ Qui peut en bénéficier ? 
 
✒ Les démarches à effectuer 
 

✒ Les conditions et les montants 
 

✒ Où déposer la demande ? 
 
✒ Les points d’accueil 
 •Les droits et les devoirs du bénéficiaire   
✒ Les droits 

•Droit à un minimum de ressources 
•Droit à une couverture maladie 
•Droit au logement 
•Droit à l’accompagnement 
 

✒ Les devoirs 
♦Issus de la loi 
♦Issus du contrat 

•Avec le service public de l’emploi 
•Avec les organismes sociaux et socio-professionnels 
•Les sanctions en cas de non respect des obligations 
 

✒ Le rôle du Référent Solidarité 

♦Vu au travers du cahier des charges 

Comprendre le RSA c’est :  
 
 

Savoir quelles sont les implications pour les bénéficiaires 
 
Connaître la fonction du Référent Solidarité 

6 heures 
 

Vendredi 13 Avril 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

REVENU DE SOLIDARITE ACTIVE  
à l’attention des Personnels Communaux 

Catherine ERIPRET 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LA  COMMUNICATION 

APPROCHE SOCIALE DE L’ACCUEIL   
DES CITOYENS EN SITUATION PRECAIRE 

 
Développer les capacités à entrer et à rester en rela-
tion avec les personnes en grande difficultés sociale 
( pauvreté ), 
 
Travailler la relation individuelle. 

6 heures 
 

Vendredi 26 Octobre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

 

Méthode 
 

Apports théoriques, Échanges et discussions, Études de cas. 

✒ L’identification des besoins, 

 

✒ La place de l’accueil dans la démarche d’aide à la  

      personne, 
 

✒ La qualité de l’écoute, 

 

✒ Le rapport au langage, 

 

✒ La prise en compte des situations d’urgence, 

 

✒ Le respect de la personne, 

 

✒ L’installation d’une relation de confiance, 

 

✒ Les moyens pour faire face aux situations d’urgence. 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LA  COMMUNICATION 

●Savoir se positionner comme médiateur, 
●Apprendre à garder le pouvoir, 
●Appréhender le débat public. 
●Pratiquer l’animation du débat avec les habitants,  
   dans  le conseil municipal, avec des partenaires, 
●Appliquer les techniques pour maîtriser les échanges, 
●Utiliser des comportements simples pour être efficace. 

12 heures 
 

Mercredi 16 Mai 2012 
 et 

Vendredi 25 Mai 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

ANIMER UN DEBAT PUBLIC DANS LE CADRE  
D’UNE COLLECTIVITE LOCALE (Niveau I et II) 

 
✒ Les fonctions de l’animateur : réguler, produire et faire produire, faciliter, 

✒ L’analyse enjeux, 

✒ Le contexte historique, politique, économique, social… 

✒ Le rôle des individus en présence 

✒ L’équilibre des forces, 

✒ La connaissance du sujet, 

✒ L’environnement 

✒ Les différents débats possibles : polémique, contradictoire, coopératif…, 

✒ La conduite du débat et sa conclusion, 

✒ Les techniques de questionnement et de reformulation. 

✒ Les modalités d’organisation, 

✒ La prise de parole, 

✒ Interrompre un participant, 

✒ Rebondir d’une intervention sur une autre, 

✒ La reformulation – La facilitation, 

✒ Faire des transitions logiques, 

✒ Faire parler chacun, 

✒ Synthétiser les messages clés, 

✒ Pratiquer l’écoute active, 

✒ Remercier et repérer les contacts utilisés pour développer son réseau. 



 

23 

Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LA  COMMUNICATION 

MAÎTRISER L’ACCUEIL PHYSIQUE 
Dans l’environnement du service public 

 

Maîtriser les techniques de la relation de face à face, 
 
Établir une relation interpersonnelle efficace, 
 
Améliorer la qualité de service, 
 
Répondre au citoyen – l’orienter. 

6 heures 
 

Vendredi 11 Mai 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

Méthode 
 

Apports théoriques, changes et réflexions, Mises en situation. 

 

✒  Les conditions d’un accueil réussi, 
 
✒  Les différentes fonctions de l’accueil : Accueillir, informer,  
 
✒   conseiller, orienter 
 
✒  Le repérage des difficultés liées aux situations ren-

contrées, 
 
✒  La prise en compte du citoyens,  
 
✒  L’identification des besoins du citoyen 
 
✒  La gestion de l’attente – le respect du temps,  
 
✒  La courtoisie 
 
✒  Les formules d’accueil 
 
✒  La gestion de l’expression non verbale, 
 
✒  Le traitement des cas particuliers. 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LA  COMMUNICATION 

 
Améliorer l’efficacité des conversations téléphoni-
ques, 
 
Dégager les grands principes de la communication 
téléphonique, 
 
Renseigner et orienter correctement. 

6 heures 
 

Lundi 3 Septembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

MAÎTRISER L’ACCUEIL TELEPHONIQUE 
Dans l’environnement du service public 

Méthode 
 

Apports théoriques, Échanges et réflexions, Mise en situation. 

 
✒ Le savoir-vivre au téléphone : les règles du  com-

portement au téléphone, 
 

✒  La gestion de l’appel téléphonique :  
        - Accueil, présentation, questions, écoute,  
        - reformulation, conclusion. 
 

✒  Appeler et être appelé, 
 

✒  Les conditions de réussite :  
       - le ton, le choix des mots, les silences, la compré  

hension, le code de courtoisie, la respiration. 
 

✒  Les formules d’accueil téléphonique, 
 

✒  Le traitement des cas difficiles. 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI LENS et SOUCHEZ 

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LA  COMMUNICATION 

● Maîtriser l’expression orale et gestuelle, 
● Savoir faire face à un auditoire, 
● Gérer le trac et trouver les bons mots. 
• S’entrainer à faire face à un groupe (partenaires,  
    autres élus, habitants, usagers..., 
● Apprendre à faire un discours dans son rôle d’élu, 
● Enrichir son propre style. 

12 heures 
 

Vendredi 18 Mai 2012 
 et 

Jeudi 13 Septembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

LA PRISE DE PAROLE EN PUBLIC POUR UN ELU 
(Niveau I et II) 

 

Méthode 
Apports théoriques, Échanges et réflexions, Exercices d’application, Auto diagnostic Apports méthodologiques, 
Échanges entre participants, Exercices d’application. 

✒  Le repérage des différents types de blocages  
           (le langage, le corps, les autres, l’environnement), 
✒  Leurs origines et leurs conséquences, 

✒  L’importance du comportement physique, 

✒  Les techniques pour mieux gérer la gestuelle, 

✒  Les différentes catégories de gestes, 

✒  La maîtrise du regard, 

✒  Le rapport au langage et son adaptation selon l’interlocuteur, 

✒  La définition et le développement du charisme, 

✒  La préparation d’une prestation pour être à l’aise, 

✒  Le développement du sens de la répartie, 

✒  Les techniques pour se faire écouter et intéresser les autres,   

✒  La structuration de la pensée, 

✒  Le contrôle de la nervosité, 

✒  L’occupation de l’espace, 

✒  La gestion de la posture, 

✒  La respiration et le rythme, 

✒  Le rapport au langage, 

✒  L’improvisation, 

✒  La réponse à l’inattendu.  
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LA  COMMUNICATION 

 
 

✒ La procédure d’accueil d’une personnalité 

 
✒ Le placement en fonction de la position politique 

 
✒ L’ordre des discours 

 
✒ L’invitation d’une personnalité politique candidate 

à une élection 
 
✒ Le respect des statuts politiques 

 
✒ La tenue vestimentaire 

 
✒ Le lien entre les différentes personnalités présen-

tes 
 
✒ Le respect des symboles 

 

Respecter la procédure d’accueil d’élus  dans le 
contexte d’un évènement exceptionnel 
(inauguration, déroulement d’une journée commé-
morative, hommage, visite…) 
 
Connaître le protocole 

6 heures 
 

Vendredi 1er juin 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

RECEVOIR UNE PERSONNALITE 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

74 bis Rue Carnot à SOUCHEZ 

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LA  COMMUNICATION 

 

Mettre en place une réunion et l’animer 
 
Connaître et appliquer les règles de base de la 
conduite de réunion 
  
Accroître l’efficacité du travail de groupe et favoriser 
la participation active 
     

6 heures 
 

Jeudi 4 Octobre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

CONDUIRE UNE REUNION 

 
 
 

 
✒ La préparation 
 
✒ L’organisation matérielle 
 
✒ La définition des objectifs 
 
✒ Les méthodes pour faire participer les personnes 

présentes 
 
✒ Les différents phénomènes de groupe 
 
✒ Le rôle de l’animateur 
 
✒ Le recadrage, le recentrage, la reformulation et le   

questionnement 
 
✒ Les techniques de communication 
 
✒ La gestion des participants difficiles 
 
✒ Le compte-rendu et sa rédaction 
 
✒ Le suivi des décisions 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

74 bis Rue Carnot à SOUCHEZ 

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LA  COMMUNICATION 

LE CCAS : OUTIL D’ACTION SOCIALE COMMUNALE 

6 heures 
 

Jeudi 6 septembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

Identifier les différentes orientations du CCAS 
 
Agir en partenariat avec le CCAS 
  
Développer l’action sociale dans les communes 

 
 
✒ Historique et statut juridique du CCAS 
 
 
✒ Organisation, fonctionnement et missions, les  
     professionnels, le conseil d’administration, les  
     représentations associatives, les obligations et  
     les services, la population accueillie , les  
     modes de subvention... 
 
 
✒ Le rôle des élus au sein du CCAS 
 
 
✒ Les actions du CCAS : 
     
            Logement 
            Emploi 
            Famille 
            Insertion 
 
 
✒ L’intercommunalité, le département et le CCAS 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LE TRAVAIL EN EQUIPE 

Se situer en tant qu’encadrant dans le service public, clarifier son rôle, 
 

Mieux se connaître en tant que Manager (les atouts et les axes 
d’amélioration : son style personnel, ses valeurs,…), 
 

Appréhender la dimension relationnelle de l’encadrement et 
son impact sur les personnes et les résultats, 
 

Découvrir des outils de communication afin de développer ses 
capacités d’encadrement. 

6 heures 
 

Mercredi 28 Novembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

MANAGER UNE EQUIPE MUNICIPALE 
(Les principes de Management d’une équipe qui travaille dans  une municipalité) 

(associations, élus, salariés) 

✒ Les notions de base en communication (repérer les     
obstacles et   les remèdes, les différents registres, l’é-
coute et la reformulation), 

✒ Les représentations liées à la fonction, 

✒ Les différents styles de management, 

✒ Analyse des dysfonctionnements et des réussites en 
situation de management, 

✒ Les notions d’autorité et de pouvoir, 

✒ La motivation : Définition ; les facteurs de motivation ; 
les besoins des individus et des groupes ; des outils 
pour comprendre et susciter la motivation (les signes 
de reconnaissance…), 

 
 

Des concepts de base d’analyse transactionnelle et de la méthode 
Gordon pourront être amenés au service des objectifs, en fonction 
des demandes particulières des thèmes tels que les conflits, la délé-
gation, l’animation pourront être abordés.  

Méthode 
Les questions des participants et leurs propres expériences sont le 
premier support de la formation. Les apports théoriques donnent 
des points de repères pour mieux comprendre le vécu, Travaux 
sous-groupes ; partage et analyse d’expériences entre les partici-
pants ; supports d’auto diagnostic. 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LE TRAVAIL EN EQUIPE 

 

Connaître la démarche GPEC, 
 
 

Permettre aux acteurs d’une commune de comprendre les en-
jeux de la démarche GPEC, 
 
 

Acquérir une méthodologie de demande d’accompagnement de 
développement de la compétence. 

6 heures 
 

Vendredi 6 juillet 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

LA GESTION PREVISIONNELLE DES EMPLOIS ET  
DES COMPETENCES DANS LE SERVICE PUBLIC 

 
 
✒Les conditions de réussite de la mise en place d’un 

GPEC, 
 
✒Les enjeux respectifs des acteurs de l’organisation, 
 
✒L’identifications des étapes clés, 
 
✒La définition des postes et des compétences asso-

ciées, 
 
✒La méthode de conception d’un outil de gestion de compéten-

ces, 
 
✒Les exigences du management de la compétence et des em-

plois, 
 
✒L’entretien d’évaluation, 
 
✒Le répertoire des métiers, les profils de poste, le réfé-

rentiel métiers, le plan de formation, 
 
✒La détermination des écarts entre besoins et ressour-

ces. 

Méthode 

Apports théoriques, Echanges entre participants, Exemples d’application. 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LE TRAVAIL EN EQUIPE 

 

Connaître la méthodologie de conduite de projet, 
 
Apprendre à détecter un besoin pour y répondre effi-
cacement, 
 
Structurer la mise en place d’actions au service de la 
population. 

6 heures 
 

Mercredi 13 Juin 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

CONCEVOIR ET CONDUIRE UN PROJET  
DANS LE CADRE DES COMMISSIONS MUNICIPALES 

 
 
✒ Les différentes grandes étapes, 
 
✒ La phase préparatoire -Le foisonnement d’idées, 
 
✒ L’avant projet, l’étude de faisabilité, 
 
✒ La méthode PERT-Le tableau GANTT, 
 
✒ La phase de réalisation, 
 
✒ Le rôle du Maître d’œuvre– du Maître d’ouvrage, 
 
✒ La phase de documentation, 
 
✒ Le cahier des charges, 
 
✒ L’évaluation des résultats. 

Méthode 
 

Apports théoriques-méthodologiques-échanges entre participants 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

74 bis Rue Carnot à SOUCHEZ 

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LA  COMMUNICATION 

Répondre efficacement à un besoin de personnel, 
 
Déterminer les compétences, 
 
Choisir le candidat adapte 

6 heures 
 

Jeudi 5 Avril 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

LES SPECIFICITES DU RECRUTEMENT  
POUR DES EMPLOYES COMMUNAUX 

 

✒ La procédure de recrutement, 
 

✒ L’admission, la nomination d’un fonctionnaire com-
munal, 

 

✒ Les enjeux du recrutement, 
 

✒ L’identification et la rédaction des besoins en com-
pétence, 

 

✒ La recherche de la candidature, 
 

✒ La présélection, 
 

✒ Les modes de sélection, 
 

✒ L’entretien, 
 

✒ Les indicateurs de choix et la décision. 
 

Méthode 
Apports théoriques et méthodologiques, Echanges entre partici-
pants, 
Outils techniques 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LE TRAVAIL EN EQUIPE 

MOTIVER LES EQUIPES MUNICIPALES ET ASSOCIATIVES 

 
Comprendre les mécanismes de la motivation et de 
la mobilisation, 
 
Retirer des concepts applicables à la vie de tous les 
jours, 
 
Se motiver et motiver 

6 heures 
 

Mardi 12 Juin 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

 
✒ Les facteurs de motivation et de démotivation, 

 

✒ De la pensée taylorienne au management participatif, 

 

✒ La logique de motivation : économique, stratégi-

que, psychologique, sociale, 

 

✒ Le développement de la motivation : personnel, 

professionnel,  individuel, collectif, 

 

✒ La recherche de la satisfaction et de la reconnais  

sance, 

 

✒ l’auto motivation.   

Méthode 
Apports conceptuels, Échanges – Autodiagnostic-Mises en situation. 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LE TRAVAIL EN EQUIPE 

Apprendre à passer d’un temps subi à un temps maîtrisé, 
 
Savoir organiser ses tâches et celles des collabora-
teurs par la délégation. 

6 heures 
 

Mardi 15 Mai 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

MIEUX GERER SON TEMPS, SES PRIORITES  
DANS L’ACTION MUNICIPALE ET FACE AUX CITOYENS 

 

✒ Les principes efficaces pour optimiser la gestion du    

temps, 

✒ Le repérage des voleurs de temps, 

✒ Les imprévus, leurs causes, leurs effets : comment   

anticiper et prévoir, 

✒ La planification par la méthode NERAC, 

✒ La définition des objectifs, 

✒ La gestion du planning : respect des délais et efficacité, 

✒ Les règles du jeu de la délégation, 

✒ La clarification des priorités, 

✒ Le choix du délégataire, 

✒ Le pilotage des activités importantes, 

✒ La hiérarchisation des tâches. 

Méthode 
Apports théoriques, échanges et réflexions, exercices d’application, 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LE TRAVAIL EN EQUIPE 

●Connaître les obligations comptables d’une association 

●Maîtriser le vocabulaire et le contenu des docu-

ments inhérents à la gestion budgétaire 

●Proposer et gérer un budget associatif 

✒Les tâches principales du trésorier 
       Constitution du dossier de subventions 
       Gestion des financements 
       Rendre compte aux partenaires (financiers, adhérents…) 

✒Les différentes ressources auxquelles ont droit les associations 
        Traditionnelles 
        Occasionnelles 
        Evènementielles   
        Commerciales 

✒La comptabilité simplifiée de trésorerie  
        Recettes/dépenses 
        Modes de paiement 
        Nature des fonds 

✒La comptabilité d’engagement 
        Obligation réglementaire  
        Outil de maîtrise volontaire et transparente de la gestion de l’activité  
        Le compte de résultat 
        Le bilan 
        Annexe 

✒La constitution d’un dossier de subvention 
       La lettre de demande 
       Le descriptif du projet 
       La présentation du budget 
          

Méthodes  
Analyse et échanges de pratiques 
Exemples de documents 
Alternance entre apports théoriques et exercices d’application 
Travaux de sous-groupes 

GESTION COMPTABLE D’UNE ASSOCIATION : 
Loisirs, culturelle, sportive, comité des fêtes, parents d’élèves,  

promotion de la santé… 

6 heures 
 

Mercredi 27 Juin  2012 
 

9h-12h  . 13h-16h 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

L’EFFICACITE PERSONNELLE 

●Comprendre le fonctionnement de la mémoire, 
●Renforcer sa capacité à mémoriser, 
●Faire le point sur ses propres méthodes. 
●Apprendre, mémoriser dans sa fonction d’élu : dates, 
noms, événements, lieux.. 
• S’exercer à retenir, 
• Déterminer les axes d’amélioration personnels. 

6 heures 
 

Vendredi 5 Octobre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

CULTIVER SA MÉMOIRE  

✒ Les trois caractéristiques de la mémoire, 

✒ Les conditions de réussite pour mémoriser, 

✒ Les sources de la concentration, 

✒ Les techniques de mémorisation : l’association, la loca-
lisation,  l’observation, la classification, la stratégie 
mnémonique…. 

✒ La méthode des 3 R  : Repérer, retenir, retrouver, 

✒ Le mind -Mapping, 

✒ Les procédés mnémotechniques, 

✒ L’influence de la dimension affective et émotionnelle, 

✒ Les enjeux de la mémorisation, 

✒ La mémorisation des échanges verbaux, des docu-
ments écrits, des visages, des chiffres, des dates…, 

✒ La restitution des informations au moment opportun, 

✒ L’impact sur les interlocuteurs, 

✒ Le développement de la confiance en soi. 

Méthode 
Apports théoriques, 
Échanges, discussions, auto diagnostic, application pratique, entrainement., 
mise en pratique - auto diagnostique, exercices d’application, échanges 
entre participants. 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

L’EFFICACITE PERSONNELLE 

Identifier les incivilités 

Faire face aux nuisances variées qui bousculent les règles de vie sociale 

Se rassurer en reconnaissant les comportements inacceptables    

Comprendre les facteurs déclenchant 

Evaluer le niveau de dangerosité 

Savoir réagir dans le cadre de l’institution et de ses objectifs 

Communiquer et travailler en équipe pour rester professionnel 

6 heures 
 

Mercredi 5 Décembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

FAIRE FACE AUX INCIVILITES   

✒La définition juridique et sociologique de l’incivilité 
✒Les phénomènes de société 
✒La prise en compte du contexte social et de l’environnement de l’insti-

tution 
✒Les formes d’incivilité : 
       ●Chantage, menace, injure, provocation, dégradation... 
✒Le repérage du seuil critique personnel et professionnel 
✒Les mécanismes spontanés et légitimes de réaction 
✒Les conséquences :  
      ●Surmenage, stress, perte de confiance, angoisse... 
✒Les situations qui peuvent dégénérer :  
       ●Conflit de génération, de culture, réclamation, détresse sociale, alcoolémie, toxicomanie  
✒Les signes annonciateurs de la dégradation de la relation  
✒Les erreurs à ne pas commettre 
✒Les comportements qui renforcent les dérives  
✒Les attitudes qui désamorcent les tensions 
✒L’aménagement et la gestion de l’espace 
✒La stratégie d’intervention 
✒La maîtrise de soi professionnelle 
✒La prise en charge de l’émotion 
✒La verbalisation : expliquer, raconter, décrire 
✒Les personnes à qui en parler rapidement  
✒Le travail en équipe à l’interne de l’organisation 
✒Le recours externe 
✒Le suivi des situations difficiles rencontrées 

 
Méthodes  
Analyse et échanges de pratiques, alternance entre apports théoriques et exercices 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

L’EFFICACITE PERSONNELLE 

Reconnaître les comportements traditionnels et 
leurs conséquences, 
 
Apprendre à limiter des réactions inefficaces. Maîtri-
ser ses émotions. 

12 heures 
 

Mercredi 20 Juin 2012 
 et 

Mardi 4 Septembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

SAVOIR S’AFFIRMER (niveau 1 et 2) 

 
✒ Les comportements traditionnels négatifs : agressivité et pas-

sivité, 
✒ Leurs origines et leurs conséquences, 

✒ Les techniques pour mieux gérer les tensions dans la rela-
tion, 

✒ L’utilisation du langage positif, 

✒ Les parades pour éviter d’entrer dans une relation 
improductive ou encore en sortir, 

 
✒ La prise de position face à la contradiction, à la criti-

que, 
✒ Le développement de la confiance en soi dans la rela-

tion de face à face, 
 
✒ Le repérage des blocages personnels, 

✒ La maîtrise de ses expressions et de ses émotions, 

✒ L’influence de sa personnalité sur l’interlocuteur. 

Méthode 
 

Apports théoriques, 
Échanges et réflexions, 
Exercices d’application, relaxation, 
Autodiagnostic. 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

L’EFFICACITE PERSONNELLE 

Utiliser avec efficacité sa gestuelle pour communiquer 
en tant qu’élu dans un contexte de négociation, de débat, 
de dialogue, de contradiction… 
 

Faire de l’expression gestuelle un levier d’action. 
 

Gagner en confiance en soi. 

12 heures 
 

Lundi 11 juin 2012 
Mardi 3 Juillet 2012 

 
9h-12h . 13h-16h 

 

LA MAÎTRISE DE LA  GESTUELLE  
 

 

✒ Le sens des gestes et l’obstacle à leur utili-
sation, 

 

✒ La définition de l’inhibition, 
 

✒ Les expressions du visage, 
 

✒ Les gestes et les mouvements, 
 

✒ Les postures et attitudes physiques néces-
saires au développement d’une communica-
tion efficace, 

 

✒ La distance sociale, 
 

✒ La voix : timbre, volume, son, respiration… 
 

✒ La création du contact, son maintien. 
 
Méthode 

 

Apports théoriques   
Méthodologie 
Exercices pratiques 
 

Venir en tenue décontractée. 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

74 bis Rue Carnot à SOUCHEZ 

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

L’EFFICACITE PERSONNELLE 

Créer les conditions d’une communication réussie, 
 
Comprendre les facteurs de l’acte de communication, 
 
Développer des attitudes positives et utiles avec son en-
vironnement. 

6 heures 
 

Jeudi 19 Avril 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

LES BASES DE LA COMMUNICATION EFFICACE  
Développer des relations constructives dans le cadre d’une collectivité 

 
✒ Émetteur, récepteur, message, 
 
✒ Le cadre de références, 
 
✒ Les habitudes et les obstacles de la commu-

nication, 
 
✒ L’impact sur les autres, 
 
✒ L’identification des blocages personnels, 
 
✒ Les remèdes pour mieux communiquer, 
 
✒ L’adaptation de la communication, 
 
✒ La prise de conscience de ses propres commu-

nications, 
 
✒ L’amélioration de l’impact sur les autres, 
 
✒ L’empathie, la reformulation, le questionnement, 

l’écoute.  
 

Méthode 
 

Apports théoriques, 
Échanges et réflexions, 
Jeux de rôles. 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

L’EFFICACITE PERSONNELLE 

Gagner en efficacité personnelle, 
 
Être maître de son comportement, 
 
Mobiliser son énergie positive. 

6 heures 
 

Mercredi 14 Novembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

SAVOIR GERER SON STRESS 
Dans l’environnement de la collectivité 

✒  Les origines du stress : personnelles, professionnel-
les, culturelles … 

✒  Les causes principales et les conséquences, 

✒  Les mécanismes de la mise en place d’un stress et 
l’impact   négatif sur les comportements et les déci-
sions, 

✒  Les remèdes : la construction d’un plan d’actions, 

✒  L’identification des situations stressantes, 

✒  L’analyse des difficultés et la mise en place des solu-
tions immédiates, 

✒  La définition d’objectifs réalistes et la maîtrise du rap-
port au temps, 

✒  L’apprentissage du plaisir de l’action, 

✒  L’influence du mental sur le physique, 

✒  L’éloignement des idées négatives en se préparant à 
recevoir de l’émotion et mieux gérer sa réaction, 

✒  Les armes pour se protéger du stress, cet ennemi 
invisible, 

✒  La respiration et le contrôle de ses émotions. 

Méthode 
 

Apports théoriques, Échanges et réflexions, Exercices d’application, 
relaxation, Autodiagnostic. 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné Élus locaux, départementaux, régionaux, 
Collaborateurs de ces élus. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LES METHODES REDACTIONNELLES 

Savoir construire une charte 
 
Donner du sens à son mandat 
 
Réussir le travail en équipe 

6 heures 
 

Mercredi 12 Décembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

FAIRE UNE CHARTE 

 

✒ La définition d’une charte : un outil de communication, 

 

✒ Ses objectifs et son contenu, ses intérêts, 

 

✒ La méthode de construction, 

 

✒ Les conditions de réussite et l’utilisation au sein du 

conseil municipal, 

 

✒ Sa mise en œuvre. 

 

Méthode 
 

Apports méthodologiques et exemples 
Echanges entre participants 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

74 bis Rue Carnot à SOUCHEZ 

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné Élus locaux, départementaux, régionaux, 
Collaborateurs de ces élus. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LES METHODES REDACTIONNELLES 

LA PRISE DE NOTE - LA SYNTHESE 
Lors des réunions municipales et associatives 

Savoir prendre des notes et les utiliser, 
 

Apprendre, structurer sa prise de notes, 
 

Améliorer sa capacité à rédiger, 
 

Écrire pour être concis et précis. 

6 heures 
 

Jeudi 5 Juillet 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

✒  L’optimisation de sa qualité d’écoute, 
 
✒  Les techniques d’écrémage pour aller à l’essentiel, 
 
✒  L’utilisation du support d’écriture, 
 
✒  La relecture et l’exploitation des notes, 
 
✒  Le repérages des grandes lignes essentielles et des  
      quelques  détails importants, 
 
✒  Les atouts de la bonne synthèse : 

✒   Fiabilité – Impact – Logique – Compréhension, 
 
✒  Les méthodes relatives à la synthèse de qualité :  

✒  FIL – EVENTAIL – OCTOPUS - APPROACH   

Méthode 
 

Apports théoriques, 
Échanges,,  
Études de cas,,  
Travaux en sous groupe. 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

74 bis Rue Carnot à SOUCHEZ 

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné Élus locaux, départementaux, régionaux, 
Collaborateurs de ces élus. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LES METHODES REDACTIONNELLES 

LE RAPPORT - LE COMPTE RENDU 
Lors des réunions municipales et associatives 

Cerner les caractéristiques du rapport et du compte 
rendu, 
 

Comprendre les objectifs de chacun des deux sup-
ports, 
 

Savoir les formaliser : méthode et contenu. 

6 heures 
 

Jeudi 22 Novembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

 
✒ But, nature et contenu du rapport et du compte rendu, 
 
✒ Mise en page et présentation normalisée, 
 
✒ Les différents types de compte-rendu, 
 
✒ la rédaction du rapport et du compte rendu, 
 
✒ les méthodes : SPRI, IMMRID, OPTIMA, FOR pour être 

efficace, 
 
✒ la transmission et l’archivage. 
 

Méthode 
 

Apports théoriques, 
Approche pragmatique, 
Travaux de sous groupes, 
Études de cas. 



 

45 

Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné Élus locaux, départementaux, régionaux, 
Collaborateurs de ces élus. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LES METHODES REDACTIONNELLES 

Repérer les enjeux de la communication écrite, 
 
Répondre à un citoyen, demander des renseigne-
ments, communiquer des informations, 
 
Respecter les règles de présentation. 

6 heures 
 

Lundi 14 Mai 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

LA LETTRE - LE COURRIER - LA CONVOCATION 
Appliqués à la gestion du service public 

  
✒  L’analyse de la demande et la personnalisation de la   

réponse : créer un lien personnalisé avec le citoyen, 
 
✒  L’organisation de la pensée,  
 
✒  Le plan – les paragraphes, 
 
✒  Les principes de la lisibilité : la construction des  
     phrases, la ponctuation, les mots de liaison, le style, 
 
✒  Le choix des mots selon la cible ( supérieurs hiérarchi-

ques, citoyen, collègues, collaborateurs ), 
 
✒  Les normes de présentation, les formules de politesse, 

les formules d’appel, la mise en forme, la signature, 
 
✒  Les règles à respecter : clarté, précision et pertinence, 
 
✒  Les pièges à éviter. 

Méthode 

 

Apports théoriques-Échanges et réflexions-Exercices d’application. 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné Élus locaux, départementaux, régionaux, 
Collaborateurs de ces élus. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LES METHODES REDACTIONNELLES 

Concevoir et faire vivre un journal de quartier 

6 heures 
 

Lundi 2 Avril 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

SAVOIR CRÉER UN JOURNAL DE QUARTIER 

 
✒ La définition du journal de quartier : une presse paral-

lèle, 
 
✒ Les raisons d’être du journal : la vie de quartier, des 

habitants, les événements, les préoccupations …,  
 
✒ Le rôle du journal : la prise en compte des familles, un 

moyen  de communication entre les habitants, les as-
sociations, la municipalité, les organisations sociales, 
professionnelles ...,  

 
✒ Le contenu du journal : informations sur la vie locale, 

les projets, les besoins, les événements, les faits di-
vers …, 

 
✒ Les ressources au sein du quartier, des associations, 

de la  municipalité..., 
 
✒  La rédaction, la présentation, le format, la diffusion. 

Méthode 
 

Apports théoriques- Échanges et discussions- Exemples 
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Lieu de Formation 

Intervenant 

Objectifs : 

FECI, 235 route de Béthune - LENS  

Catherine ERIPRET 

Programme 

Coût 

Public concerné Élus locaux, départementaux, régionaux, 
Collaborateurs de ces élus. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

LES METHODES REDACTIONNELLES 

 

Favoriser l’épanouissement de l’expression 
 

Rafraîchir, consolider et développer les connaissan-
ces d’orthographe et de syntaxe 
 

Développer les performances au niveau de la com-
munication écrite 

6 heures 
 

Mercredi 5 septembre 2012  
et       

Mercredi 12 septembre 2012  
 

9h-12h . 13h-16h 

METTRE EN APPLICATION LES REGLES DE GRAMMAIRE  
ET D’ORTHOGRAPHE  AFIN D’OPTIMISER SES ECRITS 

 
 
Remise en mémoire des règles essentielles en gram-
maire, orthographe d’usage et syntaxe : 
 
 
✒ Les composantes de la phrase 

✒ Les accords 

✒ La précision, la concision, la clarté 

✒ L’enchaînement des idées 
 
 
Utilisation systématique des dictionnaires (étymologie,  
synonyme…) de façon à enrichir le vocabulaire. 

Méthode 
 

Apports théoriques 
Echanges et réflexions 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

LA  LEGISLATION 

Programme 

Coût 

Public concerné 
 Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 

MECONNAISSANCE DES POUVOIRS DE POLICE  
ET ENGAGEMENT DE RESPONSABILITES 

12 heures 
 

Mardi 2 Octobre 2012 
  et 

Mercredi 3 Octobre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

Nature et étendue des pouvoirs de Police Générale 

✒ Distinction polices administrative et judiciaire 
✒ Rôle du Maire en matière de Police 
✒ Notions de tranquillité, de sécurité, de salubrité publique 

 
Nature et étendue du pouvoir de police spéciale 

✒ L’entretien des édifices 
(Ruines, les immeubles insalubres, les immeubles en état d’abandon manifeste, les 
procédures et responsabilités). 
 

✒ La protection de l’environnement 
(Décharges sauvages, les épaves automobiles, l’élimination des déchets, des huiles 
usagées, des graffitis, les responsabilités). 
 

✒ Le stationnement. 
(Le stationnement en général, certains véhicules spécifiques, les poids lourds, les taxis, 
les véhicules de livraison, les personnes handicapées). 
 

✒ La circulation 
 

✒ Activités et manifestations sportives, baignades et activités nautiques. 
 

✒ Rôle et pouvoirs relatifs aux Etablissements recevant du public. 
(Le rôle du Maire au sein des commissions de sécurité, le Contrôle des ERP de la 
commune, pouvoirs, responsabilités). 
 
Nature et Etendue des Responsabilités pénale et administrative 

✒ Retour sur les notions de responsabilité  
✒ Distribution entre responsabilité administrative et pénale, 
✒ Partage de responsabilités, notion de Délégation de pouvoir, 

incidences, rôle des différents intervenants (collectivités locales, 
usagers, salariés). 

Peggy ROBERT 

FECI, 235 route de Béthune - LENS 

Maîtriser l’étendue des pouvoirs de police générale et spéciale du maire, 

Repérer les procédures et moyens applicables, 

Apporter une réponse locale aux problèmes rencontrés en te-

nant compte des libertés individuelles, 

Analyser les notions de responsabilités administrative et pénale, 

Appréhender les conséquences des mises en jeu de responsabilité, 

Évaluer les risques propres aux fonctions et missions des élus. 

Les maires, les élus locaux, leurs collaborateurs ont vu ces dernières années leurs responsabilités augmenter notamment en raison de transferts de compétences, confiées 
désormais aux communes ou aux structures intercommunales. Ce séminaire de trois jours se propose d’aborder l’angle des responsabilités civile et pénale en lien avec 
l’exercice des pouvoirs de police. Bon nombre d’affaires judiciaires trouvent, en effet, leur fondement dans des négligences ou imprudences dans l’exercice des pouvoirs 
de police. Ce séminaire vise à adopter un comportement préventif au sein des structures communales ou intercommunales. 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

LA  LEGISLATION 

Programme 

Coût 

Public concerné 
 Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 

SENSIBILISATION A LA COMMANDE PUBLIQUE 

 
Une approche de la commande publique sur une 
journée avec possibilité d’une journée ou une 1/2 
journée supplémentaire « atelier » à la convenance 
du groupe 
Cette formation intègre les modifications du code des 
marchés publics (décret du 26 août 2011) 

6 heures 
 

Samedi 14 avril 2012  
ou  

Samedi 15 septembre 2012  
 

9h-12h . 13h-16h 

Caroline DUPUIS 

FECI, 235 route de Béthune -LENS  

✒ Le cadre général des marchés publics 
      - Principes fondamentaux et cadre réglementaire 
       - Définition des marchés publics et accords-cadres 
✒ Les différentes catégories de marchés et de CCAG 
       - Fournitures, services, travaux 
✒ Modes de dévolution et différents types de marchés 
       - Marché unique, Marchés à lots 
       - Les marchés à quantités fixes ou fractionnées 
       - Les contrats globaux 
✒ La détermination du besoin et l’appréciation des seuils 
       - Les différents seuils 
       - Les prestations à caractère homogène 
       - La gestion des petits lots dans les appels d’offres 
✒ Les pièces du marché 
       - RC, AE, CCAP, CCTP, BP, DQE 
✒ Les procédures de passation 
       - Les marchés à procédures adaptées 
       - L’appel d’offres ouvert et restreint 
       - Les différents cas de marchés négociés 
       - Les marchés de l’article 30 
✒ Analyse des candidatures et des offres 
        - La présentation des candidatures 
        - Les documents pouvant être demandés aux candidats 
        - L’offre économique la plus avantageuse 
        - Les critères de choix des offres 
        - Les variantes des options 
        - La prise en compte des critères sociaux et environnementaux 
✒ Les marchés fractionnés 
       1) Les marchés à bons de commandes 
            - Définition 
            - Dispositions applicables aux marchés à bons de commandes 
            - Processus de passation et de mise en concurrence 
        2) Les marchés à tranches conditionnelles 
            - Définition 
            - Processus de passation et de mise en concurrence 
            - Dispositions applicables aux marchés à tranches conditionnelles 
✒ Les accords cadres 
        - Définition 
        - Processus de passation et de mise en concurrence 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

LA  LEGISLATION 

Programme 

Coût 

Public concerné 
 Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 

INITIATION A LA COMMANDE PUBLIQUE 

12 heures 
 

2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

 
Approfondissement de la commande publique sur 
deux journées ; dates non définies car cette forma-
tion s’adresse davantage à une demande en intra 
dans des conditions définies par la municipalité 
(avec possibilité d’une 3 ème journée « atelier » à la 
convenance du groupe) 

✒ Le cadre général des marchés publics 

✒ Terminologie et sigle 

✒ Les différentes catégories de marchés et de CCAG 

✒ Modes de dévolution et différents types de marchés 

✒ Les différents acteurs d’un marché public 

✒ La détermination du besoin et l’appréciation des seuils 

✒ Les pièces du marché 

✒ Les différentes formes de marché 
       1) Les marchés globaux 
       2) Les marchés simples 
       3) Les marchés allotis  
✒ Les procédures de passation 
       1) La procédure MAPA 
       2) Les procédures  formalisées 
✒ La commission d’appel d’offres et le jury 
✒ Analyse des candidatures et des offres 

✒ Les marchés fractionnés 
       1) Les marchés à bons de commandes 
       2) Les marchés à tranches conditionnelles 
✒ Les accords cadres 

✒ La durée du marché 

✒ Les prix et leur régime de variation 

✒ La sous-traitance et la co-traitance 

✒ Les groupements d’entreprises 

✒ Les avenants 

✒ Les clauses financières 

✒ Les mesures coercitives 

✒ Les différents recours et risques pénaux 

FECI, 235 route de Béthune -LENS  

Caroline DUPUIS 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

LA  LEGISLATION 

Programme 

Coût 

Public concerné 
 Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 

✒ ���� Questions :  

• le droit d’information peut-il être refusé à un conseiller municipal ? 

• Que signifie communiquer en temps utile les pièces nécessaires à la délibéra-
tion ? 

• Quels modes de contrôle les élus peuvent-ils mettre en œuvre à l’égard des 
subventions allouées par le conseil municipal aux associations ? 

• Quels types d’informations ne sont pas transmissibles aux conseillers municipaux 
au titre de leur mandat ? 

• La loi du 27 Février 2002 a t- elle modifié les conditions matérielles accordées 
aux élus minoritaires au conseil municipal ? 

• Un Maire est-il en droit de refuser une communication de l’opposition dans le  
journal municipal ? 

• Peut-on au nom du principe du vote à bulletin secret, empêcher un élu d’exercer  
son droit d’expression ? 

 

✒  Notions abordées :  
 

• La distinction + ou – de 3 500 habitants, ses conséquences dans la 
composition du conseil municipal (cas pratique), 

• Le contrôle de l’élu et du citoyen : la communication des documents 
administratifs (loi du 17 Juillet 1978) cas pratique de saisine de l’autorité 
territoriale, de la CADA, voire du TA, 

• Les droits des élus minoritaires : constitution  de groupes, indemnités, 
droits à la formation, moyens matériels : les règles applicables. 

Dans un contexte d’infériorité numérique avérée et 
constante, fournir des outils techniques et juridi-
ques qui rendent les élus minoritaires aptes à se 
faire entendre de l’autorité territoriale (Maire, Prési-
dent) de l’assemblée délibérante (conseil municipal 
communautaire, général ou régional), de la popula-
tion.  

4 heures 
 

Vendredi 8 juin 2012  
ou 

Vendredi 21 septembre 2012 
 

9h-13h 

DROIT DES ELUS MINORITAIRES 

Peggy ROBERT 

FECI, 235 route de Béthune -LENS  
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

LA  LEGISLATION 

Programme 

Coût 

Public concerné 
 Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 

• Présenter les principales dispositions de la loi du 16 Décem-
bre 2010 (organisation compétences, etc.…) 

• Situer les enjeux et les conséquences pour chaque niveau 
de collectivité (Communes, EPCI, Département, Région) 

• Croiser la nouvelle organisation Territoriale avec la réforme 
des finances locales. 

4 heures 
 

Jeudi 18 Octobre 2012 
 

9h-13h 

FISCALITE LOCALE ET REFORME TERRITORIALE 
Enjeux et conséquences 

✒ Présentation de la loi 

✒ Les différents volets : 
         - Intercommunalité : 

               La carte intercommunale 
                   Les nouveaux échelons (communes nouvelles-métropoles-pôles métropolitains) 

               La  gouvernance 
               Les compétences 
 
          - Départements et régions : 
               Le conseiller territorial 
               Les regroupements et fusions 
               L’articulations des compétences départementales       
               et régionales 
 
          - Les enjeux financiers : 
                La fiscalité et les dotations 
                Les financements croisés 
                La péréquation financière       
                Les problèmes liés à : la mutualisation, l’extension 
                de périmètres 
 
         - La mise en œuvre de la loi : 
             Les décrets d’application 
                Les incertitudes liées aux échéances politiques de 2012 
 

Christian VERJUS 

6Ter ,rue des bleuets - ARRAS 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

LA  LEGISLATION 

Programme 

Coût 

Public concerné 
 Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

Apporter un éclairage complet sur le fonctionnement 
d’une communauté de commune et sa relation avec 
les communes membres. 

4 heures 
 

Mercredi 13 Juin 2012 
 

9h-13h 

 
 

✒ Les conditions de création, 

✒ Le fonctionnement interne, 

✒ Les compétences communautaires et l’inté-

rêt  communautaire, 

✒ Le budget et la TPU, 

✒ Les relations financières avec les commu-

nes :  

♦ attribution de compensation, 

♦ dotation de solidarité. 

✒ L’information des communes membres, 

✒ Les personnels, 

✒ Les regroupements de communautés. 

Christian VERJUS 

6Ter ,rue des bleuets - ARRAS 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

LA  LEGISLATION 

Programme 

Coût 

Public concerné 
 Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 

MODE DE GESTION DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 

Cette formation constitue une première approche 
des différents modes de gestion de ces services, 
permettant de situer les enjeux des choix opérés par 
les collectivités. 

4 heures 
 

Mercredi 6 Juin 2012 
 

9h-13h 

    
    

✒ Le contexte général 
Les principales compétences concernées : eau, assainisse-
ment, ordures ménagères, transports urbains, cantines scolai-
res, l’électricité, le gaz, 
 
 
✒ Les modes de gestion   
        

la gestion directe 
♦ régie simple, 
♦ régie dotée de l’autonomie financière, 
♦ régie dotée de l’autonomie financière et de la person-

nalité morale.  
 
        la gestion indirecte 

♦ le marché public, 
♦ la délégation de service public.      

Christian VERJUS 

6Ter ,rue des bleuets - ARRAS 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

LA  LEGISLATION 

Programme 

Coût 

Public concerné 
 Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 

L’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES AGEES 
Enjeux et perspectives 

6 heures 
 

Jeudi 22 Novembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

Présenter le cadre législatif, réglementaire et financier du secteur 
personnes âgées. 
 
Permettre aux élus locaux d’appréhender les différentes solutions 
en matière d’accompagnement des personnes âgées. 
 
Mesurer les enjeux pour l’avenir : réforme de la dépendance, évo-
lutions sociétales, choc démographique des papy-boomers 

✒ Le cadre législatif, réglementaire et financier de la politi-

que en faveur des personnes âgées.    

✒ Les différents acteurs impliqués dans la mise en œuvre 

de cette politique (Etat, CNSA, Départements, Communes, 
Associations et secteur privé commercial).    

✒ Les différentes formes d’accompagnement de la per-

sonne âgée :    
 -aide à domicile 
 -établissements médico-sociaux 
 -nouvelles formes alternatives 
 -la relation avec le sanitaire 

✒ Le financement de la prise en charge :    
 -APA 
 -le financement des établissements 
 -la question du reste à charge 

✒ La réforme de la dépendance    

✒ Les enjeux et perspectives pour l’avenir    
 -les évolutions sociétales 
 -le choc démographique de 2030    

6Ter ,rue des bleuets - ARRAS 

Christian VERJUS 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

LA  LEGISLATION 

Programme 

Coût 

Public concerné 
 Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 €/par jour de formation 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 

6Ter ,rue des bleuets - ARRAS 

Christian VERJUS 

VILLE ET HANDICAP 

4 heures 
 

Mercredi 27 Juin 2012 
 

9h-13h  

La question des personnes âgées en situation d’handicap touche de nom-
breux domaines de l’action locale : scolarité, accessibilité, transports, insertion 
professionnelle, vieillissement, etc… 
 
Des villes, de plus en plus nombreuses, ont souhaité s’engager dans des 
politiques transversales et ont construit, avec les handicapés et leurs associa-
tions, des conventions qui abordent l’ensemble de leurs préoccupations. 
La formation a pour objectif d’informer et de conseiller des élus désireux de 
bâtir, pour leur Commune, une Convention Ville-Handicap 

    
✒  Rappel 

- Les différentes formes de handicap, 
- Les acteurs et leurs compétences respectives, 
- La loi du 11.02.2005. 

 
✒ L’intérêt d’une Charte Ville Handicap :  

- Le partenariat, 
- Les divers aspects à traiter, 
- L’intégration dans un projet local ou territorial. 

 
✒ Présentation de cas concrets. 

 
✒ Discussion et examen éventuel de projets initiés  
           par les participants. 
 
 
Méthode : 
 

La formation visera à mettre en évidence l’intérêt pour une  
commune ou une intercommunalité de construire une charte  
Handicap. Traitant la question sous un angle pratique, à partir  
de cas concrets, il s’agira d’apporter aux élus une aide  
méthodologique. 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

LES FINANCES 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 € 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 

L’ELABORATION DU BUDGET COMMUNAL  
DANS LE CONTEXTE DE LA REFORME DE LA FISCALITE LOCALE 

 

• Maîtriser le processus budgétaire, 
• Comprendre les mécanismes de financement des collectivités, 
• Apprendre à utiliser les outils financiers de manière dynamique, 
• Mettre en cohérence les outils comptables pour l’élaboration du 

budget, 
• Appréhender et comprendre les objectifs ainsi que les princi-

pes de la mise en place d’un budget prévisionnel, 
• Anticiper. Analyser. Évaluer.  

6 heures 
 

Mercredi 29 Février 2012  
ou 

Jeudi 6 décembre 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

 
✒ Le contexte général des finances locales. 

• La réforme de la taxe professionnelle 
• La réforme territoriale 

 
✒ Présentation de la comptabilité publique communale :  

• les principes, 
• les acteurs :  
• le conseil municipal ; 
• le Maire ; 
• le comptable public. 

 
✒ Les documents budgétaires. 
 
✒ Présentation du budget communal. 
 

✒ L’exécution budgétaire. 
 
✒ Le contrôle des actes budgétaires. 
 
✒ La stratégie financière :  

• les principaux paramètres d’une analyse financière, 
• la relation avec le niveau intercommunal.        

Christian VERJUS 

6Ter ,rue des bleuets - ARRAS 
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Objectifs : 

Lieu de Formation 

Intervenant 

LES FINANCES 

Programme 

Coût 

Public concerné 
Élus locaux, départementaux, régionaux, Collaborateurs de 
ces élus. Toutes personnes concernées par le thème de la 
formation. 

NON ADHERENTS : 300 € 

ADHERENTS : Compris dans la convention 

 

 

 
 
Comprendre les mécanismes de la relation  
entre la commune et son intercommunalité. 

6 heures 
 

Jeudi 10 Mai 2012 
 

9h-12h . 13h-16h 

LE BLOC COMMUNAL : RELATIONS FINANCIERES  
ENTRE LES COMMUNES ET LEUR INTERCOMMUNALITE 

 

✒ Présentation des finances intercommunales de la TPU  
à la Cotisation Economique Territoriale : 

 
• Le cadre financier posé par la loi de 1999 
• les modifications apportées par la loi 2004 
• lle nouveau cadre financier issu de la loi du 

16/12/2010(réforme territoriale) et des lois de finan-
ces de 2010 et 2011 

          - de la TPU à la CETU 
           - le nouveau régime fiscal des EPCI 

• les ressources intercommunales 
 
 
✒ La constitution du bloc communal : communes et EPCI 

 
• les enjeux immédiats de la réforme territoriale 
• les relations financières entre les groupements et les 

communes membres 
• les incertitudes pesant sur les recettes et les dépen-

ses 
• les points d’appui pour optimiser le bloc communal 

Christian VERJUS 

6Ter ,rue des bleuets - ARRAS 



BULLETIN D’INSCRIPTION 
 

���� Collectivité : 
 
Adresse :................................................................................................................
............................................................................................................................... 
 
Ville :....................................................... Code Postal :......................................... 
 
Téléphone :............................................. Fax :...................................................... 
 
Email :.................................................................................................................... 
 

Responsable de la collectivité : 
 
Monsieur, Madame :..............................................................................................  
 
Titre : ..................................................................................................................... 

Cachet et signature du responsable de la collectivité 

���� Coordonnées du stagiaire :  
                           
� Conseiller Communautaire      

� Maire      � Conseiller municipal           � Conseiller Général      
� Adjoint au Maire        � Collaborateur d’élu                    � Conseiller Régional          

 
Nom : ...........................................................................Prénom : ..................................................................... 
 
Adresse : .......................................................................................................................................................... 
 
Ville : ............................................................................Code Postal : .............................................................. 
 
Téléphone : ................................................Email : .......................................................................................... 

Signature du stagiaire : 

� Observations : 

F. E. C. I. 

235 route de Béthune 

62300 LENS 

� Stage demandé : 
 
Intitulé : ………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Date : ............................................................................................................................................................... 
 
Lieu : ................................................................................................................................................................ 



 

F.E.C.I.               

 
 

SITE INTERNET : www.feci.fr 

62300  LENS 235 route de Béthune 

  


